
MAIRIE PESSAC SUR DORDOGNE 

  Place du 8 Mai  

33890 
 
 

E-mail : mairiepessacsurdordogne@gmail.com 

 05.57.47.40.28      05.57.47.48.30 

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h30. 
 

 

 

                              Court de tennis de Pessac-sur-Dordogne 

Accès autorise tous les jours de 8 h à 22 H 

Le prix modique de l’accès est destiné à favoriser l’accès de tous au court.  Merci de respecter en 

retour quelques règles de bon  sens. 

      Règlement 

1. Toute balle envoyée chez les riverains sera considérée comme perdue. 
 

2. Merci de respecter le voisinage. 
 

 
3. Ne pas dépasser une heure de jeu lorsque d’autres joueurs souhaitent utiliser le 

court, ce dernier ne pouvant faire l’objet d’une réservation. 
 

4. Toute activité autre que le tennis est interdite dans l’enceinte du court. 
 

 
5. Les animaux domestiques sont interdits dans l’enceinte du terrain 

 
6. Les mineurs sont placés sous la responsabilité de leurs parents 

 

 
7. Les joueurs sont responsables des  détériorations qu’ils pourraient occasionner 

 
8. Veuillez laisser le lieu propre au moment de votre départ. 

Le non-respect du règlement entrainera l’annulation de l’adhésion, sans remboursement 

possible.  

Modalités d’accès : Mise à disposition de la clé au secrétariat de Mairie 

- Tarif horaire : 5 euros 

- Abonnement annuel : 20 euros plus une caution de 5 euros  pour 

l’acquisition de la clé 

L’adhésion, réservée aux personnes majeures, est à faire à la mairie. 


